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Ouverture

Alain ChastagnolVice-président et secrétaire général de Presse-Liberté





Hommage à Alain Peyrefitte
Nous allons commencer notre quatrième colloque Presse-Liberté, aujourd’hui 30 mai 2000. Depuis le précédent colloque, le président Alain Peyrefitte nous a malheureusement quittés, le 27 novembre 1999. Il est juste que nous ayons une pensée émue et reconnaissante pour lui, qui est parti à l’âge de soixante-quatorze ans. D’autres que moi ont abondamment rappelé dans les journaux sa très longue carrière ministérielle : plusieurs fois ministre du général de Gaulle, il a été aussi ministre de la Justice et garde des Sceaux, ce qui nous importait beaucoup dans cette enceinte. On a rappelé également ses dix-sept livres, sa carrière littéraire, son métier de journaliste comme président du comité éditorial du Figaro, et son talent d’écriture. Son dernier livre, C’était de Gaulle, est encore en librairie.

Il s’était engagé vers la fin de sa vie, aux côtés de notre association, avec une vraie passion dans un combat pour la liberté d’expression, lui qui avait été ministre de l’Information. S’il avait été chargé à l’époque d’« administrer » la communication, il était devenu, depuis, un ardent défenseur de la liberté d’expression. Au cours des quatre colloques que nous avons organisés, la place envahissante du secteur public dans la publicité audiovisuelle fut reconnue par l’État, grâce à lui. C’était important pour laisser l’audiovisuel privé voler de ses propres ailes. Il a plusieurs fois essayé, en utilisant des formules de normalien, brillantes et paradoxales, de « blasonner » nos réflexions. J’en prendrai pour exemple, lors du colloque Presse-Justice, sa demande de suppression du juge d’instruction, réitérée dans « Les nouvelles censures de l’écrit et de l’image ». Il voulait que nous défendions la liberté de communication, comme une valeur fondamentale de la démocratie, fondée sur la confiance mutuelle, et non sur le jeu archaïque du gendarme et du voleur. Il a voulu que nous combattions, pour le droit à la parole, car on peut dire de l’ensemble des journalistes, affirmait-il, ce qu’Éluard a dit des résistants : « Si l’écho de leur voix faiblit, nous périrons. »

C’est tout cela qu’il a transmis à Ivan Levaï, puisque Ivan Levaï est notre nouveau président. Nous le connaissons depuis longtemps. Il a participé activement à l’organisation de nos derniers colloques : il en a été l’animateur. Il est maintenant président de la Chaîne parlementaire — Assemblée nationale. Nous sommes donc très heureux qu’il puisse continuer cette œuvre et entreprendre cette année de développer une idée d’Alain Peyrefitte : celle de voir, sur le fond, comment nous pouvions adapter la loi de 1881.

Il semblait à Alain Peyrefitte que cette loi était l’un des piliers fondamentaux de notre démocratie. Il fallait la garder, mais en l’adaptant. C’est notre propos d’aujourd’hui, qu’Ivan Levaï va conduire en examinant la dépénalisation nécessaire, la protection de la liberté des images, la régulation d’Internet, qui est maintenant, forcément, à l’ordre du jour… Nous n’avons certes pas fini de défendre la liberté d’expression, et je remercie Ivan Levaï, au nom de nous tous, d’avoir bien voulu continuer son œuvre.


Introduction

Ivan LevaïPrésident de la Chaîne parlementaire - Assemblée nationale et président de Presse-Liberté





Je vous remercie par avance de votre attention et d’être venus si nombreux. Je remercie Alain Chastagnol de son propos et je vous préviens d’entrée que je serai assez bref.

C’est l’excellent poète René Char qui remarquait que « les fondations les plus fermes reposent sur la fidélité et l’examen critique de cette fidélité ». Magistrats, politiques, journalistes, nous sommes tous, comme chacun sait, fermement fondés à défendre fidèlement notre vocation et nos missions respectives. C’est même l’honneur de ces rendez-vous de Presse-Liberté que de nous associer une fois de plus aujourd’hui, afin de confronter évidemment les points de vue des uns et des autres sur ce que nous appelions, l’an passé, « Les nouvelles censures de l’écrit et de l’image ».

Alain Peyrefitte, hélas !, Alain Chastagnol l’a dit, n’est plus là pour présider l’ensemble de nos travaux, avec la triple autorité que lui conféraient bien sûr ses titres d’académicien, d’éditorialiste et d’ancien garde des Sceaux.

Journaliste, et seulement journaliste, je n’aurai garde de prétendre à sa succession dans cette lourde tâche. Je tenterai seulement de m’inspirer de son attitude marquée de tolérance courtoise, qui lui faisait accueillir de la même façon, et quelles que soient leurs opinions, ministres, magistrats, patrons d’édition et journalistes.

Au nom de notre association, je saluerai donc, tout d’abord, tous ceux qui ont répondu ce matin à notre appel : politiques, avocats, universitaires, éditeurs de presse… et bien entendu tous mes confrères rendus inquiets par certaines des dispositions de la nouvelle loi sur la présomption d’innocence.

La nouvelle loi sur la présomption d’innocence : une menace pour la liberté de la presse
Si j’ai bien compris, d’ailleurs, ce que vous avez écrit les uns et les autres sur ce sujet, des menaces pèsent une fois de plus sur la liberté de la presse. Et je dis une fois de plus dès l’instant où, sous prétexte de protéger la vie privée — c’est toujours le prétexte invoqué —, le gouvernement et le Parlement veulent réglementer autrement, différemment, la diffusion des images.

Comme si, dans notre pays, la législation qui encadre les médias n’était pas assez lourde comme ça ! Comme si nous étions, nous, journalistes, sans déontologie, sans concurrent non plus, et incapables de décider à l’heure d’Internet quelle part de la réalité est digne ou non d’être montrée en particulier par la presse écrite ! Comme si, enfin, nous n’avions pas triomphé, il y a seulement six ans, d’un amendement qui prétendait lui aussi, déjà, mieux garantir dans notre pays la présomption d’innocence.

Il visait, rappelez-vous, à interdire expressément la publication de toute information relative à une personne faisant l’objet d’une enquête ou d’une instruction judiciaire, à moins qu’elle n’y consente elle-même !

À l’époque, magistrats, journalistes et hommes politiques s’accordèrent finalement pour juger le texte de l’amendement Marsaud-Houillon — c’était son nom — « inopportun », « maladroit », « scandaleux », « aberrant ». Et il me revient qu’André Frossard, le cavalier seul du Figaro, avait pour sa part dénoncé « un texte qui nous empêcherait de parler de Dreyfus, avant qu’il soit à l’île du Diable ».

Une remise en question de la liberté de publication des images
Aujourd’hui, Dieu merci, il ne s’agit plus de cela. Il s’agit même, « seulement », au nom du droit de la victime, de s’assurer de son autorisation pour publier son image, et veiller ainsi à ce que sa dignité ne soit pas bafouée. C’est bien sûr une sage précaution, même si dans les rédactions, et hors des rédactions, nous discernons mal où se situe la frontière entre les images qui doivent être écartées de nos publications (et d’ailleurs qui le sont, très souvent, quand elles sont vraiment choquantes et insupportables, par la plupart de nos rédactions) et celles qui, au nom du droit d’informer, doivent être publiées. Où est la frontière ? On n’en sait rien. J’imagine que nous tenterons, au cours de ces débats, d’un peu mieux la fixer.

La vocation journalistique mise en cause
Mais puisqu’il y a sur ce point d’autres interrogations, allons plus loin dès à présent. Oui ou non, en veut-on à une corporation — et je parle au nom des journalistes, ici — de se référer aujourd’hui encore à l’article 11 de la Déclaration des droits de l’homme, qui affirmait, dès 1789 : « Tout citoyen peut parler, écrire, imprimer librement » ?

Voudrait-on — dans ce cas, il faut le dire — affirmer, sous prétexte de modernité, que la loi de 1881 est archaïque et mérite, comme tout ce qui est dépassé, ancien, d’être détruite, oubliée, effacée et remplacée par des textes plus pointilleux — et qui ne se maintiendraient pas forcément plus d’un siècle, contrairement à la loi de 1881 ?

Oui ou non, en veut-on à notre corporation, dont la vocation, je le rappelle, est d’éclairer l’opinion, soit parce que nous masquerions la réalité, soit parce que nous l’aveuglerions par sa crudité ! L’amendement Marceau allait dans le sens d’une défense d’une réalité qu’il fallait cacher. Aujourd’hui, si j’ai bien compris, on éblouit, et l’on ne veut plus que nous fassions ni l’un ni l’autre, ou l’un ou l’autre. Faudrait-il, en l’an 2000, déplacer sur le terrain pénal un droit à l’image dont les atteintes, comme chacun sait, sont affaire de droit civil ?

La difficulté d’abroger une loi à l’origine de la censure
Le débat d’aujourd’hui n’épuisera évidemment pas toutes ces questions, mais puisse-t-il se conclure sur des solutions de bon sens et d’équilibre, correspondant à l’état de développement de notre démocratie. Et puissions-nous ne pas oublier à cet égard que, par le passé, des lois de la République ont été détournées pour servir des régimes dictatoriaux honnis, vomis. Puissions-nous enfin nous souvenir également que les lois de circonstance dictées par un État-protecteur demandent quelquefois les efforts de plusieurs générations pour aboutir à leur abrogation.

C’est ainsi, je le rappelle, qu’il fallut attendre 1949 pour lever l’interdiction qui frappait Les Fleurs du mal. Non pas le recueil entier, six petites pièces seulement… Il fallut près d’un siècle pour écarter le droit aventuré sur le terrain de la morale et Anastasie sur celui de la poésie ! Quatre-vingt-douze ans pour réhabiliter, en quelque sorte, Baudelaire. Jugé en correctionnelle, il devient enfin un auteur classique. Quatre-vingt-douze ans, c’est beaucoup. Et si j’osais, je demanderais : qu’adviendra-t-il de la très jolie chanson de Barbara, Si la photo est bonne, qu’on m’appelle ce jeune homme, quatre-vingt-douze ans après Mme Élisabeth Guigou ?

Merci de votre attention. Je donne la parole à M. Jean-François Burgelin, procureur près la Cour de cassation. Nous l’avions entendu l’an passé, et il lui revient d’ouvrir en quelque sorte véritablement la séance d’aujourd’hui pour nous parler de la loi de 1881, qui n’est pas morte et n’est peut-être pas aussi archaïque qu’on le dit. Il va nous en parler au regard de ce qu’il est convenu d’appeler aujourd’hui le droit européen.



        La loi de 1881 : force, faiblesse, actualité


La loi de 1881 et l’Europe



Jean-François BurgelinProcureur près la Cour de cassation








La Convention européenne des droits de l’homme, en son article 10 § 1, énonce sans restriction le droit de savoir du citoyen. Il a donc une liberté d’expression qui sous-tend trois autres libertés : la liberté d’opinion, la liberté de recevoir des informations et la liberté de communiquer.

Le texte ne fait, en d’autres termes, que reprendre l’article 19 de la Déclaration universelle des droits de l’homme du 10 décembre 1948.

Il est d’ailleurs dans l’esprit de la loi sur la liberté de la presse du 29 juillet 1881 et même de l’article 11 de la Déclaration des droits de l’homme de 1789.

Il est à remarquer, à cet égard, que la Cour de Strasbourg n’a jamais condamné la France à raison d’un des articles de la loi de 1881. C’est dire la qualité de l’inspiration de cette loi.

Bien entendu, tout le problème est posé par les restrictions de l’article 10 § 2 destinées à protéger la sécurité publique, les droits d’autrui et l’impartialité de la justice.

La Convention reconnaît donc que des restrictions peuvent être nécessaires à la liberté d’expression pour sauvegarder le caractère démocratique de la société.

Ces restrictions, c’est à chaque pays de les établir. Ils ont, pour ce faire, une « marge d’appréciation ».

La Cour se réserve le droit de contrôler ces restrictions : elles doivent être « nécessaires dans une société démocratique ».

On voit immédiatement le point crucial de l’affaire : c’est, en définitive, la Cour de Strasbourg qui va décider si une restriction à la liberté d’expression établie par la loi nationale ou par un tribunal répond vraiment à un besoin social impérieux.

L’arrêt Fressoz et Roire c/ France est, à cet égard, révélateur. Le Canard enchaîné avait été condamné par la juridiction judiciaire pour avoir publié les avis d’imposition du président-directeur général du groupe Peugeot : le 21 janvier 1999, la France était condamnée par la Cour de Strasbourg, à raison de la décision prise contre l’hebdomadaire.

Tout en admettant que c’était à la suite de la violation du secret professionnel par un membre des services fiscaux français que cette publication avait pu avoir heu, la Cour a estimé que la condamnation de journalistes « n’était pas raisonnablement proportionnée à la poursuite des buts légitimes visés ».

Ce qui est particulièrement intéressant dans cet arrêt, c’est le droit que s’accorde la Cour de vérifier, dans le détail, si le juge du pays en cause, la France en l’occurrence, ajustement apprécié « le besoin social impérieux » qui servait de fondement...
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